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RAPPEL des consignes nationales

- Le candidat utilise son carnet de recettes personnel élaboré au cours de sa
formation,

- Le cahier de recettes personnel, sur support papier, comportant uniquement
les informations « ingrédients » et « quantités » est autorisé durant les
épreuves (EP1 et/ou EP2),

- Il ne fait mention d’aucune méthodologie ou technique de fabrication.

- Les quantités de chaque ingrédient ne sont données qu’une seule fois par
recette dans la même unité de poids ou de volume,

- Le carnet de recettes ne peut être proposé sur support numérique (mais
impression papier acceptée).

- Tout carnet non conforme ne sera pas accepté durant l’épreuve.



Quelle est la forme du carnet de recettes ?

• Doit être personnel,

• Pas de forme imposée, présentation libre des recettes classées ou non,

• Interdiction d’avoir dans le carnet de recettes, processus, techniques de
fabrication, températures ou autres précisions,

• Peut être utilisé tout au long de l’épreuve concernée,

Voir exemples de conformité ou non-conformité.



Présentation non conforme si plusieurs volumes proposés pour une
préparation

Crème pâtissière

Lait 500 g 1 000 g 2 000 g

Sucre 100 g 200 g 400 g

Œuf (jaune) 80 g 160 g 320 g

Poudre à crème 30 g 90 g 120 g



Présentation non conforme si figure technique de réalisation.

Possibilité de modifier en conservant que denrées, unités et quantités.



Présentation acceptée de plusieurs recettes de base 
(liste non exhaustive)

Pâte brisée pour 250 g de farine 

Farine 250 g

Beurre 100 g

Eau 15 g

Œufs entiers 60 g

Sel 4 g



Recette / Ingrédients Eau
Farine

T65

Farine 

de 

gruau

Levure 

chimique
Beurre

Beurre 

fondu
Beurre

Sucre 

semoule

Sucre 

glace
Sucre Sel

Jaune 

d'œufs

Œufs 

entiers

Blancs 

d'œuf

Pâtes de base

 pâtes brisée 15 G 250 G 100 G 100 G 4 G 1

 pâte sucrée 250 G 120 G 150 G 100 G 4 G 60 G

 pâte sablée 250 G 120 G 100 G 4 G 60 G

 pâte feuilletée 150 G 250 G 125 G 25 G 5 G

 sablé breton 250 G 7 G 180 160 80

Autres présentations

Génoise pour 3 œufs 

Œufs 3

Sucre semoule 90 g

Farine 90 g
Les madeleines pour 6 personnes

 3 œufs

 250 g de farine

 200 g de sucre

 125 g de beurre

 50 g de lait

 1 sachet de levure chimique

 1 sachet de sucre vanillé



“

”

Présentation d’une recette assemblée 



Recettes rangées ou classées sur un carnet, un répertoire, un bloc 
notes, des feuilles volantes

Si respecte précédentes consignes sans démarches, techniques, …

Abricotier
Biscuit :
6 œufs 
150 g sucre
50g fécule
50g farine
125g poudre d’amandes
0,5Jus de citron
Sirop punchage : Apricot Brandy 
Mousse d’abricots :
180g Nectar abricot
100g Sucre
3 Blancs d’oeufs
250g Crème fraîche liquide
250g Coulis abricot 
5 Feuilles de gélatine
Garniture : 1 Petite boite abricots au 
sirop
Glaçage :
200g Chocolat blanc
200g Crème liquide
3 Feuilles de gélatine
100g Sirop d’abricots au sirop



Si le candidat apporte un carnet de recettes mentionnant la 
technique ou un procédé, comment gérer cette situation ?

 Cf consignes nationales sur l’équipement autorisé (carnet de 
recettes conforme) envoyées avec la convocation aux candidats.

• Le contrôle du carnet de recettes sera effectué au début de l’épreuve
par le professeur ressource et/ou les jurys qui rappelleront que seuls
les ingrédients et quantités pourront y figurer.

• Si les processus et techniques figurent sur le carnet de recettes, il
sera tout simplement retiré par le jury, et le candidat devra travailler
sans carnet, car non conforme.

• Possibilité de lui laisser uniquement la partie « ingrédients et
quantités » si ces éléments sont séparables.



Si le candidat n'a pas la recette d’une production demandée 
dans son cahier de recettes personnel, le centre d'examen peut-
il la lui fournir ?

Les productions demandées dans les sujets font appel à la mise en
œuvre des compétences du référentiel.

La commission d’élaboration des sujets a précisé les productions
susceptibles d’interroger les candidats (rubrique « Indications pour la
réalisation » ou mention « réaliser à la manière de.… »).

En conséquence la remise par le jury d’une recette à un candidat n’est
ni envisagée, ni envisageable, afin de ne pas rompre l’équité.



 Équipement individuel de protection obligatoire pour entrer 
dans le laboratoire – tenue complète et professionnelle
 chaussures de sécurité antidérapantes, 
 pantalon professionnel, 
 veste professionnelle, 
 tablier, 
 charlotte ou calot,
 masque de protection si consignes sanitaires.

 Mallette (avec matériel candidat qu’il apportera sera 
précisé dans les consignes nationales et convocation).
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Tenue professionnelle et matériel candidat 
(voir consignes envoyées avec convocation aux candidats


